
PRÉFÉCTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DES DÉUX-SEVRES 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

lér BUREAU 

Installations classées pour l4 

protection de l'environnement ARRETÉ D'AUTORISATION No. 21%4. 

    

Le PRÉFET, des Deux-Sèvres 

  

officier de l' Crdre National du Mérite, 

VU la loi Na 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 

la protection de l'environnement ; 

.. . VÜle décret No 77-1135 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite 

loi : 

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et complété ; 

VU la demande par laquelle la, Bock té MEUNIER SA/ dent le siège social est situé 

9, place du Grand Puits à SAUZE-VAUSSATS, ES te L'ntonisation de poursuivre l'exploitation 

de sil $ a Stockage” de géféales sis au Ler-dit "la Plaine Limase" à SAUZÉ-VAUSSATS ; 

  

  

  

VTJ les plans fournis à l'appui de cette demande ; 

VU les pièces de l'enquête à laquelle ÿ a été procédé en mairie de  SAUZE-VAUSSATS 

du Jer.12.1986 au 30.12.1086 inclusivement, ensemble l'avis du Commissaire enquêteur ; 

VU l'avis du Conseï Municipal de LIMALONGES ainsi que ceux de MAIRE L'EVESCAUET 

et MONTALEMBERT ; 

VTJ l'avis de M, l'inspecteur des installations ciasiéés ; 

VI] l'avis de M. le Diccreur départemental de l'Equipement ; 

VE l'avi . l'Inspecteur départemental des Services #’Incendie ; 

YU l'avis de M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi : 

VU l'avis de M. le Direcreut départemental de l'Agriculturé &+ de la Forêt ; 

Pavis de M. le Direcreur déparcementa! des Affaires Sanitaires et Sociales : 

VU l'avis émisle 14.12.1087 par le Conseil départemental d'hygiène : 

  

| | CONSIDERANT que les silos de stockage de céréalesdont la régularisation de la 

aitustion administrative 

est énvisagée ast rangé dans la catégorie des instalations classées soumises à autorisation, 

SUR la proposition de M. le Sectétaire Général de la Préfecure,



    

Article ler : 

Article 2 : 

Article 2.01 

ättiele 2.02 

  

ARRETE 

Les Ets Henri MEUNIER, dont le siège social est sis 9, Place du Grands 

Puits à SAUZÉ-VAUSSAIS, sont autorisés, aux conditions du présénc ärrêté, 

à poursuivre l'exploitation de silos de céréales êt oléagineux, sur la 

commune de SAUZE-VAUSSATS, au lieu-dit, "La Plaine de Limage", comportant 

les Insrallations Classées suivantes: 

  

  

! ! 

Nature de lL'Installation : Capacité | Rubrique , Classement 

! ! 
Nectoyage, tamisage, ensachage... de ! 249 kw de ! 89 lur lAutorisatio 

substances végétales ! puissance ! ! 

| installée ! ! 
! ! I 

Silos de stockage de céréales, graines,...! 43 200 m° ! 376 bis letAutorisatic 

° ! environ. |! ! 

1 132 kw ! ! 

| { ! ! 

Dépôt de gaz combustible liquéfié en !1 réservoir! 211 B ler [Déclaratior, 

réservoir fixe. - lde 70n° de ! ! 
[propane ! ! 
! ! ! 

Transformateur électrique 1410 Le de FC3 3553 À lDéclaratior 

! ! ! 

Dépêr de produits agro-pharmaceutiques [Environ 1 357 septisa Déclaration 

° 120 connues ! 

! ! | 
  

Sous réserve de La scricte observation des lois et réglements en vigueur 

et notammenc ceux relatifs au permis de construire, la présente autorisacion 

est accordée aux conditions suivantes : 

TITRE JL - PRESCRIPTIONS GENERALES - 
  

: Conformité des installations — 

Les installations seront implantées, réalisées et exploitées conformément 

aux dossiers fournis par les Etablissements MEUNIER Le 3 Juin 1987 ét 

aux prescriptions du présent arrêté, 

Tout projet de modification des iustallations, de leur mode d'utilisation 

ou de leur voisinage de nature à entraîner un changemenc notable de la 

situation existante devra être porté, avant sa réalisation à la connais- 

gance du Préfec avec tous Les éléments d'appréciation, 

: Prévention de la pollution atmosphérique - 

Ii est interdit d'émettre dans l'atmosphère dés vapeurs, des fumées 

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odoränts;, tLoxi- 

ques ou corrosifs susceptibles de présenter des dangers ou des inconvé- " 

nients soic pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, La 

sécurité, La salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soir pour la 

protection de la nature er de l'environnement, soit pour 1Îa conservation 

dés sites ec des monuments.



L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des conrrô- 

les des émissions et des retombées de gaz, poussières et fumées soient 

effectués par des organismes compétencs aux frais de l'exploitant, 

La mise en place d'appareils automatiques de surveillance et de contrôle 

pourra également être demandée dans les mêmes conditions. 

La hauteur des points d'éjection à"l'atmosphère, évents des récipients, 

etc... doit être calculée de telle sorte que compte-tenu de la vitesse 

ét de la température des effluents et des conditions atuosphériques 

locales La diffusion dans l'armosphère soit largement assurée avanc la 

. retombée. au sol dés gaz ou vapeurs. | 

Arcicle 2,03 : Prévention de la pollution des eaux — 

Article 2.03,01 +: Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en 

cas d'accident tel que rupture de récipieut, déversement de 

matières dangereuses où insalubres vers les égouts ou le milieu 

naturel, 

Leur évacuation éventuelle, anrès accidenc devra Être conforme aux 

prescriptions de l'instrucrion du Ministère du Commerce en date du 

6 Juin 1953 (JO du 20 Juin 1953) relacive à l'évacuation des eaux 

résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou iñeommodes. 

En cas d'évacuation intermitrente d'eaux résiduaires, le rejet 

devra également Être conforme aux prescriptions de ladite instruc- 

tion. 

En particulier : 

- le pH sera compris entre 5,5 et 8,5 

— la rémpéracure sera inférieure à 30°C 

De plus, ces eaux devronc répondre aux conditions suivantes avant 

de rejoindre la milieu nacurel 

— M.E.8, : & à 30 mg/l 

120 mg/1 ge
 

- D,6.0. : & 

Hydrocarbures € à 20 mg/1 (norme NF.T 90,203) 

Total des métaux < 5 mg/l 

Sur chacun des points de rejet dans le milieu naturel, l'exploitant 

. pourra constituer, à la demande de l'Inspecteur des Installations 

- ’ Classées, un échantillon qui fera l'objet, Le plus tot possible, 

des déterminations ci-dessus, 

Article 2.03.02 : Eaux vannes - éaux usées — 

Les eaux vannes des sanitaires, Les eaux usées des lavabos seront 

collectées puis renvoyées dans le réseau public d'assainissement 

muni à son extrémité d'une station d'épuration. 

else  



. !'artitle 2.03,03 : Prévention des _ pollutions accidenrelles - 

Toutes dispositions seront prises, notatmenc par l'aménagement 

des #01 des ateliers et annexes, en vue de collecter ét de réte- 

nir Couce fuite, épanchement ou débordement afin que ces fuites 
ne puissent gagner le milieu naturel. 

Les opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage des 

divers cirouics er capacités de l'usine (norammeut au cours des 
arrêcé annuels d'entretien) devronc Être conduites de manière 
à ce qua les dépôts, fonds de bacs, déchets divers, erc.., ne 

puissent gagner directamenc le milieu récepteur ni être abandonné 

sur le sol. :. | L- 

Les matières provenant des fuites ou des opérations de nettoyage 

pourront, selon leur nature : 

- soic étre réintroduites dans les circuits de fabrication ; 

— soit Être vevetsées dans le réseau d'épuration communal à 
condition de ne pas apporter de perturbation au fonctionnement 

des installations d'épuration ; 

soit être mises dans une décharge aurorisée admettant ce cype 

de produit ; 

— soit être coniiées à une encreprise spécialisée dans Le transoorc 
ec l'élimination des déchers. 

Les réservoirs de produits polluants ou dangereux Seront construits 

selon les réglas de l'arc. Ils devront sorter en caractère très 

lisible la dénominacion de leur concenu. Ils seront équipés de 

manière à ce que le niveau puisse Être vérifié à tout moment, 
Toutes dispositions seronc prises pour éviter les débordements 

en cours de remplissare. ’ ‘ 

Ils seront insrallés en respeccant les régles de compreibilicé 
dans dés cuvefces de rétention écanches de capacité au moins égale 
à la plus grande des deux valeurs ci-sprès : 

  

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

— 50 4 de la capacité globale dés réservoirs contenus. 

Sur chaque canalisation de remplissage er à proximité de l'orifice 
devront être mentionnées de facon anparente la capacité du réser- 

voir qu'elle alimenre er la narutre du produit y contenu. 

Article 2,04 : Prévention du bruit 8t dés vibrations - 

Les installations seront construites, équipées et exploircées de façon 

que leur fonctionnement ne puisse $tre à l'origine de bruits ou 

vibrations suscepriblés de compromettre la santé"ou la sécurité du 
voisinage ou constituer une gêne pour sa cranquillité. 

Les prescripriôns : 

- de l'arrêté ministériel du 20 Aoûr 1985 relatif aux bruits aëé- 
riens émis par les insrallations relevant de la loi sur les 

.…/...



ärticle 2.05 

installations classées pour La procection de l'environnement ; EL 3 

— de la circulaire du 23 Juillet 1986 relative aux vibracions 
méceuiques émises dans l'environnement par les installations 

classées pour La proteccion de l'environnement. 

sont applicables à l'érablissement, 

Les véhicules de transports, les macériels de manutention ec les engins 

de chancier utilisés à l'intérieur de l'établissemenr devront êcre 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier au 

décret du L8 avril 1969). 

  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 

avertisseurs, haure-parleurs, ...) gênant pour le voisinage est incerdit 

sauf si leur emploi est excepcionnel et réservé à la prévention ou au 

signalemenc d'incidents graves où d'accidents. 

L'insonorisacion des installations devra être établie de manière à 

respecter les niveaux sonores suivants en limite de propriété. 

- de jour (7h à 20h) : 65 dB (A) 

périodes incermédiaires (éhà 7h er 20hä 22h) : 60 GB (a) 

  

- de nuit (22h à 6h) : 55 äB(A) 

Des contrôles de la situacion acoustique de l'ensemble de l'établissemenc 

pourront Être efrectués par un organisme Ou uns personne qualifiée à La 

demande de l'Inspecreur des Insrallarions Classées. Ce choix sera soumis 

à son approbation ; les frais en seronc supportés par l'axploitanr. 

Prévention des risques - 

L - Toutes disposichns seront prises pour éviter les risques d'incendie 

ec d'explosion ; 

2 — L'établissemenc sera pourvu des moyens d'intervention et dé sécours 

appropriés aux risques ; 

Ïls se composeronc nocammenc de : 

- Extincceuts de différentes capacités, appropriés aux risques 

à défendre et judicieusement positionnés. ils devront être 

protégés contre Le gel ; 

=, 2 poceauxd'incendie disposé à moins de 200 m. 

IL devra Ëtre piqué, sans passage par COMpHEuT Sur Une canali- 

sation assurant un débit de 2000 litres /m. 

La défense intérieure contre l'incendie devra notament être 

complétée par deux extincreurs à poudre polyvalente de 10 ke dans 

Le local chaufferie. 

3 - Les équipements de sécurité ét de contrôle, ec les moyens d'inter- 

vention et dé secours devront être meintenns en bon état de ser- 

vice et Être vérifiés périodiquement.



    

    
! 
î 
ï 

Les résulrats de ces vérifications seront portés sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations 

Classées. 

Un réglement général de sécurité fixant le comportement à obser- 

ver dans l'établissement ec traitant en particulier des conditions 

de circulation à L'incérieur'de l'établissement, dés précautions 

à observer en ce qui concerne les Feux nus, du port du matériel de 

protection individuelle et de la conduite à tenir en cas d'incendie 

ou d'accident sera remis à tous Les membres du personnel ainsi 

qu'aux personnes admises à travailler dans l'établissement. 

IL serà affiché osten#iblement à l'intérieur de l'écablissement. 

Des consignes générales de séeuricé visant à assurer la sécurité 

des personnes et la protection des installacions, à prévenir les 

accidents et à en limiter les conséquences seront tenues à la 

disposition du personnel intéressé dans Les locaux ou emplacements 

conceTnés. 

Elles spécifieront les principes généraux de sécurité à suivre 

concernänc : 

- les modes apératoirés d'exploitation ; 

_ le matériel de procection collecrive ou individuelle et son 

utilisation ; 

- les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie. 

Elles énumèrent les opérations où manoeuvres qui né peuvent être 

exécutées qu'avec une autorisation spéciale. 

Êlles devront mencionner le auméro d'appel du centre de secours le 

plus proche assurant la couverture incendie. 

Le personnel appelé à intervenir devra être entrainé périodique 

ment, au cours d'exercices organisés à la-cadence d'une Fois par an 

au minimum, à la mise en oeuvre des matériels d'incendis er de 

secours ainsi qu'à l'exécucion des diverses tâches prévues sur le 

plan d'opération interne. 

Les dates et les thèmes de ces exercices ainsi que les observations 

auxquelles ils péuvenc avoir donné lieu seront consignés sur le 

registre prévu à la condition 3 ci-dessus, 

Installations élecrriques - 

Les installations électriques devront Être réalisées selon Îes 

règles de l'art. Elles seronc entrétenues en bon étar. Elles seront 

périodiquement concrôlées (au moins une fois par än) par un techni- 

cien compétenc. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposi- 

tion de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Les disposirions de l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 (JO du 

30 Avril 1980) portant réglementation des installations élecrriques 

des établissements réglementés au titre de la législarion des 

insrallations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion sont applicables aux installations dans lesquelles-'une 

atmosphère explosive est susceptible d'apparaïtre. 

rl



10 - 

Appareils à pression - 

Tous les appareils à pression en service dans l'établissement de- 

vront satisfaire aux prescriptions du décrec du.2 Avril 1926 modi- 

fié sur Les appareils à vapeur et du décrec du 18 Janvier 1943 

modifié sur les appareils à pression de gaz. 

Tuyauteries - 

Les tuyauteries ec leurs accessoires devront satisfaire aux régle- 

mentations en vigueur at, én Outre, aux normes françaises homolo- 

guées quand elles exisrenc. Lorsque les canalisations (extérieures. 

aux aceliers) de liquides inflammables ou autres liquides polluants 

sont posées en canivaux, ceux-ci doivent tre équipés de dispositi: 

appropriés évitanr la propagation du feu ec s'opposant à l'écoule- 

ment de ces liquides. 

D'une manière générale les tuyauteries véhiculant les liquides 

inflammables ou autres liquides polluancs devront présenter toutes 

garanties contre les fuites. À cer effet elles présenteront le mi- 

nimum de brides at une surépaisseur adéquate dans le cas dé cor- 

rosion. 

Les fluides véhiculés par canalisation seront repérés par les si- 

gnes et teintes convencionnels définis var les normes françaises 

homologuées. 

Protection contre la foudre, l'électricité statique et les courants 

de circulation - 

D'une manière générale, les installations senc soumises aux pres-— 

criptions de la circulaire du 22 Octobre 1961 relative à la pro- 

tecrion des établissements industriels contre Les dangers de la 

foudre. ‘ = 

Tous Les éléments d'installation électrique situés dans une zone 

présencant des risques d'explosion devront où bien être spéciale- 

ment construits pour fonécionner sans danger dans certe zone, ou 

bien être pourvus, Lors de leur inscallation d'une enveloppe da 

sûreté Les isolant efficacement de cette zone. 

Des mesures, celles que liaisons électriques ou mises à la terre, 

seront prises pour minimiser les effets de l'éleccricité statique, 

des courants de circulation ec de la chute de la foudre sur Îles 

installations. 

Sera considéré comme à la terre tout équipement dont la résistance 

de mise à la terre est inférieure ou égale à 20 Ohms. 

Ces mises à la terre seront faites par des prises de tarte particu- 

lières où par des liaisons aux conducteurs dé terre créées en vue 

de la protection des travailleurs par application du décret n° 

62-1454 du 14 Novembre 1962. : 

Une consigne précisera la périodicité des vérifications de prises 

de terre et de La continuité des condueteurs de mise à la terre. 

Contre la foudre on considère que La mise à la terre d'un équipe 

ment métallique crée un cône de protection dé révolution, dont lé 

sommet est le sommet de la construction, l'axe est vertical et le 

rayon de base égal à deux fois la hauteur de cette structure. Les 

équipements ou les structures métalliques situés en dehors des 

cônes de procecrion définis ci-dessus doivent &tre mis à la terre. 

{
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Pour se protéger des courants de circulation, dés dispositions 

doivent être prises en vue de réduire leurs effers, Les courants 

de circulation volontairement créés (procacrion électrique destri- 

née à éviter la corrosion par exemple) ne doivent pas constituer 

de source de danger. Des joincs isolants peuvent être utilisés. 

Incidents et accidents - 

Tout incident ou accident ayant compromis la sécurité de l'établis- 

sement ou du voisinage où la qualiré des eaux devra être consigné 

sur le registre prévu à la condition 3 ci-dessus. 

L'exploitant devra déclarer sans délai à l'inspecteur des Installa- 

tions Classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonc 

tionnement des installations qui sont de nature à porter atteinte 

aux incérêts mentionnés à L'arcicle ler de la loi du 19 Juillet 

1976. 

Tous les ans l'exploitanc adressera à l'inspecteur des Installatior 

Classées un rapport reprenant et Comméntanc si nécessaire Les indi- 

cations portées sur le tegisrre spécial en application des condi- 

tions 4, 6, 7 et ll ci-dessus er des articles 2.03.01 ec 2.13. 

Article 2.06 : Déchets - 

  

Les Etabilissemenucs Henri MEUNIER devronr resvecter en ce qui les 

concerne Les dispositions de la loi n° 75-663 du 1$ Juiller 1975 

relative à l'élimination des déchets er à la récupération des 

matériaux. ° 

L'exploitant devra éliminer ou faire éliminer les déchecs produits 

par ses installations dans des conditions propres à assurer la 

protection de l'environnement. 

Tous les déchets seront éliminés dans des installarions régulië- 

rement autorisées à cat effet au titre de la législation des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

L'exploitant devra s'en assurer ec pouvoir en justifier à tout 

moment. 

L'éliminarion (par le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet 

d'une comptabilicé précise tenue en permanence à la disposition 

de l'inspecteur des Installations Classées, À cet effet, l'exploi- 

tanc ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

— origine, composition, quantité, 

= nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlève- 

ment, 

- destination précise des déchets, lieu et mode d'élimination 

finale, 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis régulièrement 

à l'Inspecteur des Installations Classées (au moins annuellement). 

Les documencs justificatifs de l'exécution de l'élimination des 

déchets seront annexés au registre prévu ci-dessus et tenus à le 

disposicion de l'Inspecteur des installarions Classées. 

cases



Article 2.07 

Article 2,08 

Article 2.09 

    

& = Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés 

dans dés conditions assurant toute sécurité et ne présentant pas 

de risque de pollution. 

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des 

envols seront prises si nécessaire. 

Les srockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

déux valeurs suivantes : 

— 100 4% de la capacité du plus grand réservoir associé ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés, 

La capacité doit Être étanche aux produits qu'elle pourrait conte- 

nir et résiscer à la pression des fluides. 

5 - L'incinération en plein air de déchets et résidus divers est 

interdite. 

6 - Les huiles usagées devront Êêcre recueillies ec éliminées conformé- 

menc aux dispositions du décrec n° 85-387 du 29 Mars 1985 modifiar 

le décret n° 79-981 du 21 Novembre 1979 et de ses cextes d'applice 

tion relatifs aux conditions de ramassage et d'éliminacion des 

huiles usagées. 

TITRE LI + REGLES GENERALES DE CONSTRUCTION — 
   

Actés — 

L'accès aux 4il0s devra présenter une ouverture assez large ou un 

recul suffisanc pour que l'entrée et la sortie des véhicules n'exigent 

pas de mandeuvres. 

Routes — 

Les routes seront tracées et construites de telle sorte qu'elles per- 

mettent une évolution facile des véhicules par tous les temps à l'inté- 

rieur de l'établissement, 

Le franchissement des rouces par Les tuyauteries er câbles aérieus s'ef- 

fectuera à une hauteur telle qu'il restera un espace libre de 5 mètres 

au minimum au-dessus de La roure. 

Les tuyauteries ec les câbles éleccriques en tranchées franchiront les 

routes sous des ponceaux, dans des gainés où seront enterrés à une pro 

£ondeur convenable. : 

Ateliers et annexes — 

Les élémencs de construcrion des bâtiments présenteront des caractéris- 

tiques de réaction et de résistance au feu suffisantes (M1) pour éviter 

la propagation rapide d'un incendie vers le voisinage. 

suslres



' Indépendamienc du séchoir Las éléments de consrrucrion des unités, 

agvaliers, locaux dans lesquels sont srockés qu craités des gaz, 

liquides ou produits inflammables grégencaronc Les caractéristiques 

minimales de comportement Eu Éeu suivañces 

_ murs et varois : coupe-feu de degré 2 heures (KO) ; 

— portes : pare-flammes de degré um demi-heure ; 

_ ouvercure : incombustiblé ; 

»— plancher hauc : couve-feu de degré | heure ; 

- sol : incoubustible. 

La sol dés ateliérs er annexés Sera impernésble- 

TITRE TT    

   

Arricls 2,10 : Silos - 

t'inscrucsion tecnnique relacive aux silos dé grockage de céréales, 

Zr2ÎDES, :.. annexée à l'art du ii Août 983 ast agolicabls au 

silo dés Etanlissements 4. MEUNVLER Las règles suivantes Seront n07 

cammenc respectées. 

arcieise 2,10.01 

    

   

Les silos seront faplancés 

=zes de toucsa jasrallerion Fixe ocet 

Fercdes, scockage da 322 combustibi 

le 3 Juin !986.. 

\ 

Avriels 2.10,02 : Naturs £8£ casacfté des insrallatious — 

LA césacité des prinepaux silos de l'évablissemenc sera la 

suivante 

  

_ 11 cellules (1966)........ ... 13 350 m° 

| 
- 3 ésllules (1973)... 13 350 «° 

- L cejlules (1974)..........- 16 000 x° 

e Les vroduiss stockés seront principalement : blé, vouraesol, mais, 

OTÉÉ: 

Article 2.10.03 : Limication des effats d'une explosion éventuelle - 

  

Les parois des ESurs d'élévation at des ateliers exposés aux jus” 

sières seront munis d'évents d'explosion de manière à Limiter les 

ef£ecs d'une éventuelle explosion. 

  

Lés toicurés éT couvertures ées cellules séront € alisées fn 

narérieux légers de manière à ogérir Le moins de résistance passi- 

ble an cas d'axplasien.  



Artiete 2.10,04 

Article 22.10.03 

Artiele 2.10.06 

Article 2.10.07 

Article 2.10.08 

  

La scabilité au feu des scructures devra Être compatible avec les 

délais d'incervencion des services d'incendie et de secours. L' 

usage de matériaux combustibles sera limite. 

Les installations devront comporter des moyens rapides d'éva- 

cuation pour le personnel avec par centré aù moins deux issues 

éloignées l'une de l'autre, sur deux faces opposées, dès lots 

que la distance à parcourir est supérieure à 25 uw. 

Les schémas d'évacuation seront préparés par-l'exploitanc et af- 

£ichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

Un exercice d'évacuacion aura lieu tous les ans. 

Intervention des Services d'Incendie et de_ Secours — 
  

Les abords du silo ainsi que l'aménagement des ateliers ét locaux 

intérieurs seront concus de manière à permectre une intervention 

rapide et aisée des services d'incendie ec da secours. 

Les éléments d'information nécessaires à de telles interventions 

seront matérialisés sur les sols ec bâtiments dé “anière apparence 

Le mode d'intervention sera revu à chaque modification de la 

construction ou du mode de gestion de l'établissement. Ils seronc 

adressés à l'Inspecrceur départemencal dés Services d'Intendie ec 

de Secours. 

Les communications encre les ateliers seront limitées. 

Les ouvertures pratiquées dans lés parois intérieures pour le 

passage des transporteuts, canalisations, devront être aussi 

réduices que possible. 7 

Les galeries er tunnels de transporteurs devront Être conçus de 

manière à faciliter tous travaux d'encretien, de réparation ou de 

nettoyage des élémenrs des transporteurs. 

L'ensemvie des installations sera concu de manière à réduire Le 

nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes horizon- 

tales (en dehors des sols), revêtements quraux ou 301 rusuéux, 

enchevétremencs de tuyauteries, coins reculés difficilement 

accessibles, ... Cette prescription pourra être atrénuée pour 

les installations antérieures à 1986. 

Capotage des sources émetcrices de -poussières — 
  

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des mani- 

pulations de produits, devront être conçus de manière à limiter 

les émissions de poussière dans les ateljfèrs. 

Les sources émettrices de poussières (jatées d'élévateurs ou de 

transporteurs, -..) devront être capotées et munies de dispositifs 

d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux. 

Cet air sera dépoussiéré dans Les conditions prévues à l'article 

2.10.22. 

La marche des transporteurs et élévateurs sèra asservie à la marct 

des systèmes d'aspiration. 

seuls



Article 2.10.09 

Article 2.10.10 

Article 2.10,11 : 

_ARticle 2.10.12 : 

  

Utilisation de transporteurs ouverts + 

L'usage de transporteurs ouverts né sera autorisé que si leur 

vitesse est inférieure à 1,5 m/s. 

Dans ce cas l'exploitant veillera à éviter les courants d'air au- 

dessus de ce type d'installation. 

Aires de chergement st déchargement - 
  

Les aires de chargement et. déchargement des produits seront de 

préférence extérieures aux 31105, = 

Dans lé cas contraire, elles serant isolées de ces dérnièrs par des 

patois étanches aux poussières et résistantes au feu. 

Ces altes seront suffisamment ventilées de manière à éviter la 

créarcion d'une atmosphère explosive. Elles seront périodiquement 

nettoyées. 

Si ces installations sonc munies de dispositifs de éaptarion d'air 

poussiéreèux le rejet à l'atmosphère se fera dans les condircions 

prévuës à l'article 2,10.22. 

  

Tous les locaux seront débarrassés régulièrement des poussières 

recouvranc le 501, les parois et les machines. 

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la responsabilité de 

l'exploitant, 

La quantité de poussières (exprimée en g/m*) déposées sur le 501 

d'un atelier ne devra pas être supérieure à la valeur de La limice 

inférieure d'explosivité des poussières (g/n°) sur une surface qui 

aura été définie, en accord avec l'Inspecreur des Installations 

Classées, comme étant représenrative de L'état de l'atelier. 

L'Inspecteur des Installations Clässées poutra faire procéder à 

des mesures de retombées de poussières à l'intérieur des locaux ; 

les frais qui en résulteronc seront à la charge de l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers sèra, partout où cela sera possible, 

réalisé à L'aide d'aspirateurs où de centrale d'aspiration. 

Le matériel utilisé pour le nettoyage devra présenter toutes les 

caractéristiques de sécurité nécessaires à un fonctionnement en 

atmosphère explosive. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage devra faire l'objet 

de consignes particulières. En aucun cas on né Fecoutta à l'usage 

d'air comprimé. 

Elimination dés corps étrangers contenus dans les produits - 

Des grilles seront mises en place sur les Éosses de récepcion. Le 

maille sera calculée de manière à retenir au mieux les corps 

étrangers. 
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Article 2.10,13 
* 

Arricle 2,10.14 

Article 2.10.15 

Article 2.10.16 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées 

au stockage des produits, ces derniers devront avoir été préala- 

blemenc débartassés des corps étrangers (pierres, métaux, ...) ris- 

quant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements. 

Cette disposition est applicable, entre autres, à toutes les ins- 

tallations procédant à ua transport pneumatique interne des 

produits. 

L'exploitant devra s'assurer que Îles conditions de stockage des 

produits en silo (durée de stackäge, Taux d'humidité, ...) n'en 

traîuenc pas de fermencation risquant de provoquer des dégage- 

ments de gaz inflammables. 

La température des produits dans les cellules sera contrôlée pério- 

diquement et toute élévation anormale devra être signalée. 

Le matériel électrique basse tension sera conforme à la norme NF C 

15-100. 

Le matériel électrique haute tension sera conforme aux normes NF C 

13-100 ec NF C 13-200, 

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention, ...) 

exposés aux poussières devront être mis à La terre et reliés par 

des liaisons équiporentielles. 

La mise à la terre sera unique er effectuée suivant les règles de 

l'art : elle sera distincte de celle du paräronnerre, 

La valeur des résiscances de terre sera périodiquémenc vérifiée et 

devra tie conforme aux normes en vigueut. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produi 

éevronc être suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumula- 

tion de charges électrostatiques. 

aux poussières - 

Aucun feu nu ou similaire où appareil susceptible de produire des 

étincelles ne pourra Être maintenu ou apporté même exceptionnelle- 

ment, dans Les locaux exposés aux poussières, que les inscallacion 

soient en marche ou à L'arrêt, en dehors des conditions prévues 

à l'article 2,10,20, 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles dèvront être protégées 

par des enveloppes résistantes au choc. 

Les centrales de production d'énergie, en dehors des installa- 

tions de compression, seront extérieures aux silos. 

Les produits inflammables seront stockés dans des locaux isolés 

prévus à cet effet. 
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article 2,10,17 

  

exposés aux poussières - 
EE nee 

Les organes mécaniques mobiles é$éront protégés contre la pénécra- 

tion des poussières ; ils seront convenablement lubrifiés et 

vérifiés. 

- Les gaines d'élévateurs seront munies de regards ou dé trappés de 

visite, 

Les organes mobiles risquanc de subir des échauffements, seront 

. périodiquement contrôlés. 

En outre, L'exploitant établira un carnet d'encrétien qui spé- 

cifiera la narure, la fréquence ét la localisation des opérations 

de contrôle et de maincenance à effectuer par le personnel. 

# 

Les élévateurs, transporcaurs, moteurs, ... devront être équipés 

de dispositifs permectant La dérection immédiate d'un incident 

de fonctionnement. 

Si le trensporc des produits est effeccué par voie pneumatique, le 

taille des conduites sera calculée de manière à assurer une vi 

tesse suffisance pour évicer Les dépôrs ou bourrages. 

! Les roulements ec paliers des arbres d'entraînement des éléva- 

teurs seront disposés à l'extérieur de la gaine. 

  

Article 2.10.18 : Signalemenc des incidents d    
Les silos devront être équipés d'appareils de communication ou 

d'arrêt d'urgence perméctant au personnel de signaler ou de pré- 

venir rapidement tout incident soic automatiquement soit par tout 

! autre moyen dérini par l'exploitant. 

Article 2.10,19 : Consignes de sécurité - 

L'exploitant établira des consignes de sécurité que le personnel 

devra respecter, ainsi que les mesures à prendre (évacuation, arrê 

des machinés, ...) en cas d'incident gravé ou d'accident.     
Elles devront préciser, en outre, l'interdiction de fumer dans les 

silos er dans Les locaux exposés aux poussières. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et 

affichées à L'intérieur de l'établissement, dans des lieux fré- 

quencés par le personnel. 

i 

Article 2,10.20 : Permis de feu - 

Tous Les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine 

de l'entretien courant ne pourront être effectués qu'après déli- 

vrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant où par la 

pérsonne que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 

d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de 

l'exploitanc et jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zoue présentant des ris- 

ques importants, celle-ci devra &tre à l'arrêt et avoir été débar- 

rassée de toutes poussières. 

  

  
Des visites de contrôle seront effectuées après coute intervention 

ss.



Article 2 

âtrticle 

Article 

Article 

Article 

-10,21 

2.10.22 

2,10,23 

2.10.24 

2.10,25 

Ventilation dés cellules - 

Si lés cellules de stockage sont aërées ou ventilées, la vitesse 
du courant d'air à la surface du produit devra être inférieure à 
l cm/s de manière à éviter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la 

ventilation des cellules ne pourra se faire que sous réserve du 

respecr des caractéristiques minimales de concentration en pous- 

sières énoncées à l'article 2.10.22, ° 

Dans-le ces contraire l'air sera dépoussiétÉ et les rejets se 
£eront dans les conditions prévues à l'article 2.10.22. 

Les rejets gazeux collectés dans Les conditions prévues aux arti- 

cles 2.10.08, 2.10.10 at 2.10.21, dévront faire l'objet d'un 

dépoussiérage. 

La concencration en poussière au rejet à l'atmosphère sera infé- 

rieure à 30 mg/Nn°. 

Contrôle des émissions - 

À la demande de l'Inspecteur des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement, l'exploitant devra procéder à 

une mesuré des émissions de poussières à la sortie de chaque 
dépoussiéreur. 

Les résultats seront transmis à l'Inspecteur des Installations 

Classées, 

En outre, l'Inspecteur des Installations Classées pourra, au 

besoin, faire procéder à des mesures complémentaires. 

Les frais qui en résulteront, seront à le charge de l'exploitant. 

Emissions diffuses - 

Toutes précautions seronc prises afin de limiter les émissions 
diffuses de poussières dans l'environnement lors du chargement 

ou du déchargement des produits, 

Conception des insrallations de dépoussiérage - 

Les installations de dépousslérage seront aménagées et disposées 
de manière à permettre les mesures de contrôle des émissions de 

poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de foncrionne- 

ment sera périodiquement vérifié. 

De manière à limiter les risques liés à une éventuelle explosion 

dans les installations de dépoussiérase, celles-ci seront autanc 

que possible, situées à l'extérieur des strucrures rigides de 

l'installation. 

La canalisation amenant l'air poussiéreux dans les installations 

de dépoussiérage seront conçues et calculées de manière à ce au'il 

ne puisse pas se produire de dépôts de poussières. 
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Acticle 2.11 Dépôt de gaz combustible liquéfié - 

Le dépôt de gaz se composera d'un réservoir cylindrique à axe horizontal 

contenant 70 m° de propane. 

Le depôt devra être d'accès facile et né commander ni escalier, ni déga- 

gement. _ 

Un espace Libre d'au moins 0,6 mètre de large doit Être réservé aucour 

de tout réservoir aérien. 

Le réservoir fixe devra en plus des équipements rendus obligatoires par 

la réglementation des appareils à pression être équipé : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tour autre dispositif 

offrant une sécurité équivalente) ; 

- d'un dispositif de concrôle du niveau maximal de remplissage ; 

- d'un dispositif automatique dé sécurité (par exemple d'un élapet anti- 

retour ou limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l'utili- 

sation en phases liquide et gazeuse. Cè dispositif doit être placé à 

l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la 

vanne d'arrët à condition-que celle-ci soit directement montée sur 

le réservoir 

- d'une jauge de niveau en concinu. Les niveaux à glace ou en matière 

plastique sonc interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir devront être munis 

d'un chapeau éjeccable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échap- 

pement des soupapes devra s'effeccuer de bas en haut, sans rénconirer 

d'obstable et notamment de saillie de toiture. 

Le réservoir devra Être mis à La cerre par uu conducteur dont la résis- 

tance doic être inférieure à 100 ohms. L'insrallation devra permettre 

le branchement du cêble de liaison équipotencielle du véhicule ravitail- 

leur avec le réservoir, - 

Lorsque le réservoir esc ravitaiilé à partir d'une‘borne de remplissase 

déportée, celle-ci devra comporter un double clapet (ou tour autré 

dispositif offrant une séeurité équivalence) à son orifice d'encrée, 

ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de Liaison équipotentiel: 

du véhicule ravitailleur. Cetre borne devra être placée de celle manière 

que lés opérations d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégage- 

ments des bâtiments à usage colleecif, 

Le réservoir devra être efficacement protégé contre la corrosion éKkté- 

rieure et, sa peinture devra avoir un faible pouvoir absorbant. 

La tuyauterie reliant éventuellement la borne de remplissage à distance 

au réservoir, devra être choisie pour assurer avec un coefficient de 

sécurité suffisanr la résistance aux actions mécaniques, physiques et 

aux actions chimiques dués aux produits transportés. La résistance 

mécanique et l'écanchéité de l'ensemble des tuyaureries devront 8tre 

contrôlées après montage par des moyens appropriés, notamment des 

épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves devra être établi par l'ins- 

tallareur. Les essais devront être renouvelés après toute réparation 

pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries. 
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  Article 2.12 

“L'utilisateur devra avoir à sa disposition une notice fixanc les. 

règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installation, 

Les opérations dé ravitaillement devront être effectuées conformément 

aux dispositions prévues par Le règlement pour le transport des matières 

dangereuses. Le véhicule ravitailleur devra 5e placer à au moins 3 mètres 

de la paroï du réservoir. L 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) 

du réservoir fixe sera à effectuer lorsque son état l'exigera. Elle 

pourra être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions 

suivantes :: 

- contrôle préaläble de l'étancheïté du réservoir, des accessoires et 

des canalisations du poste ; 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réset- 

voir et Le matériel pneumatique ou électrique d'intervention. 

On devra pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre 

l'incendie. 

IL sera incerdit d'approcher avec du Feu ou de fumer à priximité du 

stockage . 

Cette interdiction devra Être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploicanr devra auposer à proximité du dépôt ou sur Le réservoir une 

plaquette portant le nom er le numéro da céléphone du discributeur et 

le numéro du centre de secours des sapeurs-pompiers. 

Le réservoir devra reposer de façon stable par l'inrermédiaire de bet- 

ceaux, pieds ou supports construits en matériaux MO (incombusribles). 

Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour sup- 

porter Le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 

mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieur 

du réservoir. 

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute persontne étrangère au 

service, celui-ci devra comporter une clôture d'une hauteur minimale de 

2 mètres, placée à 2 mètres des parois du réservoir. 

Cette clôture devra comporter une porte M0 (incombustible) s'ouvrant 

dens Le sens de la sortie ec fermée à clef en dehors des—besoins-du 

service, 

les abords du stockage devront être entretenus en bon état de propreté 

de facon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage 

devra en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant 

chloraté sera interdit. 

La cuve et Les organes vulnérables qui l'équipent devront être protégés 

des fragments métalliques ou de maçonnerie pouvant provenir de l'explo- 

sion des silos proches, à l'aide d'une structure particulière. 

Dépôt de produits agropharmaceutiques — 

Le dépôt de produits agropharmaceutiques sera réalisé dans un bätimenc 

fermé dans des locaux spécialisés, ‘ 
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Le depôt sera implanté à une distance d'au moins 40 mètres des immeubles 

habités au oceupés par des tiers, des Établissements recevant du public 

et Immeubles de Grande Hauteur, ét de 10 mètres des installëtions clas- 

gées présencant des risques d'incendie. À défaut, le dépôt doit être 

isolé des constructions et insrallations précitées par un mur homogène 

ï coupe feu de degré 4h. … 

L'accès au bâtiment sera maincenu libre sur au moins deux façades 

pour permettre l'intervention du personnel des Services d'Incendie 

ét de Secours. Les allées de cireulation intérieures seront mainte- 

* nues dégagées en permanence. . 

Le s01 du dépôt devra êcre étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir récueillir les produits répandus accidentellement ét les pro- 

duits d'extinction d'un incendie. 

En particulier, tout srockage d'un liquide susceprible de créer une 

! pollution de l'eau ou du sol devra être muni d'une capacité de rétention 

| écanche dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes 

- 100 7 de la capacité du plus grand récipient ; 

— 50 7 de La capacité globale des récipients assaciés, 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitatic 

du dépôr est incerdite. 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé. présentant des risques 

d'inflammation équivalents sera interdit, 

le chautfage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne 

| pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la 

température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C, 

Tour autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas par- 

riculier s'il présente des garancies de sécurité équivalentes. 

Le bâtiment sera largement ventilé d'une facon telle qu'il n'en résulte 

ni incommodité ni danger pour le voisinage. 

Il sera équipé d'orifices de désenfumage; 

Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agrapharmäaceutiques 

seront interdits. 

les personnes étrangères à l'établissement n'auront pas l'accès libre au 

dépôt, . 

Les produits susceptibles d'être rendus fnutilisables par le gel seront 

stockés en condition hors gel. 

Les zones affectées au dépôt de produits agropharmaceutiques seront 

strictement réservées à cet usage. 

Il sera interdit d'utiliser un même local au srockage de produits agro- 

phatmaceutiques ec au stockage ou à la manipulation d'autres produits 

dangereux.



Tout stockages de produits agropharmaceutiques sur des aires non affec- 

tées à cer usage sera interdic, 

Les aires extérieures de stockage sont réalisées de manière à prevenir 
tout entraînement de produits par Les eaux de ruissellement. Le condi- 
tionnement des produits entrepasés doit résister aux intempéries et 

ne doit pas pouvoir être endommagé par les opérations de manutention 

(déchirures, etc...). En particulier les emballages en papier, carton, 
etc... y sont interdits, 

L'exploitation du dépôt se fera sous la surveillance d'une personne qui 
aura obligatoirement suivi une formation spécifique sur les dangers des 

produits agropharméteutiques (toxicité, inflammabilité). 

| 

Les dépôts ec matériels seront régulièrement netroyés de manière à évite. 

les amas de matières combustibles et de poussières. 

Tous les matériels de sécurité et de secours seront régulièrement entret 

nus pour êcre en état permanent de fonctionnement et périodiquement 

vérifiés. 

Tout récipient défectueux devra Être évacué conformément aux articles 

2.03 et 2.06 au présent arrété. 

Les dépôts devront être clos en l'absence du personnel d'exploitation 

et la clef confié à un agenr désigné. 

âvant La fermeture du dépôt, cet agent effectuera une visite de contrôle 

du dépôt, - 

L'exploitanr devra tenir à jour en permanence un état indiquant la 

nature et La quancité des produits stockés. 

Cet état sera tenu en permanence à La disposition de l'inspection des 

installations classées, - 

Les stockages de produits différents dont le mélange est susceptible d' 

être à l'origine de réactions chimiques dangereuses devront Être asso- 

ciés à des capacités de rétention distinctes. 

Toutes substances ou prépararcions dangeureuses seront soumises aux pres- 

criptions réglementaires d'étiquerage et d'emballage. 

Les produits inflammables de point d'éclair inférieur à 55°C seront 

stockés sur des aires spécifiques. 

Il sera interdit d' appTo her où provoquer dans le dépôt du feu sous une 

forme quelconque ou d'y fumer, Cette interdiction devra être affichée de 

facon apparente dans Le dépôt et à l'extérieur à proximité des accès. 

Les agents extincteurs stockés et utilisés devront être compatibles 

avec les produits stockés. - 

tenir en cas d'incendie sont 

l'exrérieur à proximité des 
Les consignes orécisant la conduite 

affichées à l'intérieur du dépôt et 

accès. 
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Article 2.13 âppareil en exploitation imorégné de PCE - 

Tour produit, subsrante au appareil concenant des PCÈÉ ou PCT est soumis 

aux dispositions ci-après dès lors que la teneur en PCB ou PCT dépasse 

100 mg/kg (ou ppm = partie par million). 

Le transformateur sera pourvu d'un disposirif étanche de rétention des 

écoulements, donc la capacité sera celle du contenanc. 

Le transformateur devra être signalé par étiquetage tel que défini 

par l'article 8 de l'arrêté du 8 Juillet 1975. _ 

Une vérificacion périodique visuelle tous les 3 ans de l'étanchéTté 

ou de l'absence de fuite sera effectuée par l'exploitant sur l'appareil 

ét le dispositif de récention. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le 

matériel imprégné de PCB ne comporte pas de potentiel calorifique 

susceptible d'alimenter un incendie important ef qué la prévention 

ec la protection incendie sont appropriés. 

IL vérifie également que dans son installation, à proximité de 

matériel classé PVB, i1 n'y à pas d'accumulation de marière inflam- 

mable sans moyens appropriés de prévention ou de proceccion. 

En cas de difficulrés particulières notamment pour les inscallarions 

existantes nécessitanc une celle accumulation, une paroi coupe-feu 

de degré 2 heures doit être interposée (planchers hauts, parois 

verticales...) : Les dispositifs de communications éventuels avec 

d'autres locaux doivent $tre coupe-feu de degré L heure. L'ouverture 

se faisant vers la sortie, les portés seront munies dé [erme-porte. 

Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la proba- 

bilicé et les conséquences d'accident conduisant à la diffusion des 

substances toxiques. 

Les matériels électriques concenant du PCB devront Etre conformes aux 

nommes en vigueur au moment de leur installaciou. 

Les dispositifs de procection individuelle devronc aussi étre tels 

qu'aucun réenclanchement automatique ne soit possible. Des consignes 

devront être données pour éviter tour réenclanchement manuel avant 

analyse du défauc de ce matériel. 

En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie,...) l'exploitant 

informera immédiatement l'inspection des installations classées. 

Il lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire telles 

que, notamment, les mesures ou CTavaux immédiats susceptibles de 

réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecreur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux 

anelyses jugées nécessaires pour caracrériser la contamination de 

l'installation et de l'environnement en PCE ou PCI ét, le cas échéant, 

en produits de décomposition. 

Au vu des résultars de ces analyses, l'inspection des installations 

classées pourra demander à l'exploivcant la réalisarion des travaux 

nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 

Ces analyses at travaux séront précisés par un arrêté préfectoral 

dans le cas où leur ampleur Le justifierait, 

sus.



  

L'expioicanc informera l'inspeccion de l'achèvement des mésures et 

travaux demandés, 

Les gravats, sols ou matériaux concaminés seront éliminés dans Les 

conditions prévues à l'article 2.06. 

! # TITRE IV - ORGANISATION DE LA SECURITE GENERALE DE LA 

= ====22=SS22x    

  

  

  

L'INCENDIE ET DES SECOURS - 

Article 2,14 : Les Etablissemencs Henri MEUNIER devront disposer de : . 

- une organisation propre à assurer la séeuricé du personnel, des instal- 

lations ét du voisinage, en toutes éirconstances ; 

- un personnel compétent et en nombre suffisant pour méctre enoëuvre 

les matériels d'incendie et de secours, daus les meilleures condi- 

tions d'efficacité. Un exercice annuel pourra être réalisé en commun | 

avec les sapeurs-pompiers extérieurs ; | 

- un matériel permetcant de porter secours aux victimes en cas d'acei- 

dents (blessés, brülés, asphyxiés, éleccrocutés, etc...) ; 

  

- moyens de transmission et d'alerte, indissensable aussi bien pour 

l'appel des sacours que pour l'acheminement des renforts éventuels ec 

des liaisons en cas d'opération importante. 

Des consisnes spéciales préciseront notamment : 

- l'organisarion de l'écablissement en cas de sinistre ; 

- la compesicion des équipes d'intervention et Leur rôle ; 

— la fréquence das exercices ; 

_ les opérations d'entretien du matériel d'incendie er de secours ; 

- les moyens de transmission éc d'alerte et les conditions d'essais 

périodiques de ces matériels ; 

- les noyens d'appel des secours extérieurs er les personnes autorisées 

à lancer les appels ; 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

Le registre d'incendie prescrit par l'arricle 28 du déeret modifié du 

10 Juillet 1913, portera mention de la date des exercices et essais 

périodiques d'incendie, et les observatians auxquelles ces exercices et 

essais peuvent avoir donné lieu. 

Le Chef de l'Etablissement est, seul responsable de l'organisation préa- 

lable et de La direction des opérations de secours #&t de lutte contre . 

l'incendie, jusqu'à l'arrivée des Services de secours et d'incendie. 

  

- TITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 2,15 : Le réglement général de sécurité et les consignes permanentes pourront, 

à sa demande, tre communiquées à l'Inspecteur des Installations Clas- 

sées, qui pourra formuler routes observations, notamment äu sujet de 

leur conformité aux règles d'aménagement et d'exploitation. 

sul.



  

F 

Article 2,16 : 

articla 2.17 :e 

  

L'Inspecreur des Installations Classées, au cours de ses visites, pourra 

se faire communiquer les différents documents ou régiscres tenus en 

application du présent arrêté. IL pourra se faire rendre cougte des 

causes et dés conséquences de tout incident ayanc compromis la sécurité 

de l'établissement at du voisinage et la qualité des eaux. 

Les arrêtés préfecroraux ou récépissés de déclaration antérieurement 

délivrés aux Etablissements Henri MEUNIER sont abrogés. 

Rassenblement des informations + 

Les registres, carnets, consignes... évoqués dans le présent arrêté - 

pourront 8018 rassemblés dans un même document.  



Article 3 - Toute extension de l'installation ainsi que son transfert sue un auire emplacement devront faire l'objet d'une 

nouvelle demande d'autorisation. ‘ 

Article 4 - Si l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire là déclaration au 
Fréfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 5 - L'exploitant est tenu de se conformer à toutes les mesures qu'il serait reconnu nécessaire de lui imposer par 
la suite pour la sauvegarde des intérêts mentionnés à l’article Ler de la loi du 19 juillet 1976. 

Article 6 - L'installation est soumise à l'inspection des installations classées confomément aux dispositions de la loi du 

19 juille 1976. " - 

Article 7 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 - L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article Ler de la loi du 19 juület 1976. 

Article 9 - À la cessation de l'actinté de l'installation. l'exploitant devra remertre le site de celle-ci dans un état tel qu'il 

ne s'y manifésté aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de là loi du 19 juillet 1976. 

Article 10 - 1} une copie de l'arrêté d'autorisation sera déposée à [a Mairie. 

2} un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, 

sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procés-verbal de l'accomplissement de 
ces formalités sera dressé par les soins du maire ct transmis au Préfet. 

Le méme extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du béné- 

liciure de l'autorisation. 

3) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

diffusés dans out le département. 

Article 11 - Le présent arrété d’autonsation cessera de produire effec si l'installation classée n’a pas été mise en service 

dans Le délai de trois ans ou n'a pas té exploitée durant deux annécs consécutives. sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 12. - Délai et voie de recours. (Article 14 de La loi susvisée qu 19 juillet 1976) 

La présente autorisation ne peut être déférée qu'au Tribinal Administratif. Le délai de recours 

est de deux mois pour Le démandeur eu l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où lé présente 
autorisation à été notifiée, . 

ARTICLE 13. -.La délivrance du présent arrêté implique Le versement de la taxe unique 

instituée par l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 dont le recouvrement, à la 

diligence de l'administration interviendra ultérieurement. 

ARTICLE 14. — M, le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de SAUZE-VAUSSATS, 

M. l'Ingénieur Subivisiomaire des Mines, Inspecteur des installations classées et M. le ieutenant Colonel, 

Commandant Le gromemen de smdammerie des Deux-Sèvres sont chargés, chacun en ce qui le cœcerne, de 

l'ecoution du présent arrêté dont amgliation leur sera adressée ainsi qu'aux Etablissements MEUNIER, à 

M. Le Directeur résionsl de l'Indusmrie et de là Recherche, 64, re Jen Jaurès à POITIERS, à M. le Délésué 

régional à L'érchitecture et à l'Eviramement, à, rue Jean Jaurès à POITIERS et à M. Les Maires de 

LIMALONGES, MONTATEMBERT, MAIRE L'EVESCAULT et PLIBOU, ji. és 

  

NIERT, le r°# 

= Le Préfet 
POUR LE PRÉFET. 

        

our: ampliationt, 

lé Secrétaire Général - 

éfecture et par délégation : 
LE SÉCRETAIRE GEMÉRAL DE LA PREPECTIIRE 

me 

Thierry LATASTE


